
 PROFIL DE POSTE   

 

INFIRMIER 

 
PRP-GRH-294 

Version v05 

 
Date d'application : 

01/03/2019 

Pôle EST    
 

Page 1 sur 4 

Document diffusé par le Département Qualité Sécurité Hygiène 

 

Rédaction :  Vérification :  Validation : 

R. LOUCHARD 

S. MAZOYER 

Cadres supérieurs assistants du chef 
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Cadre Supérieur de Santé  

V. BERICHEL 

Coordonnateur Général des Soins 

1. GRADE, METIER, EMPLOI 

Grade Infirmier 

Emploi Infirmier 

Métier Infirmier 

% Temps 100% 

2. RATTACHEMENT HIERARCHIQUE ET FONCTIONNEL 

L’infirmier est placé sous l’autorité directe du cadre de santé qui coordonne les soins et l’activité des 

deux unités. Il collabore, dans le cadre de ses compétences, avec tous les membres de l’équipe pluri 

professionnelle, ainsi qu’avec l’ensemble des intervenants de la prise en soins. 

Il est rattaché à la filière paramédicale soignante et relève de sa hiérarchie : cadre supérieur de santé 

assistant du chef de pôle et Coordonnateur Général des Soins. 

3. AMPLITUDE HORAIRE – HORAIRES – CYCLE 

Repos variables  

Horaires d’équipe : 6h30 – 14h30 ou 14h00 – 22h00 

4. AFFECTATION 

POLE EST 

Structure interne G33 

Unité de soins ERASME 

Unité fonctionnelle 2070 

5. CARACTERISTIQUES DU LIEU D’EXERCICE 

Le pôle EST couvre le secteur géographique de Villeurbanne, Bron, Décines, Charpieu, Meyzieu, 

Chassieu, Genas, Jonage, Jons, Pusignan, Saint-Bonnet de Mûre, Saint-Laurent de Mûre, Colombier-

Saugnieu. Au niveau du Centre Hospitalier le Vinatier, ce pôle est en première place des pôles cliniques 

de psychiatrie pour adultes tant en terme de population adulte de plus de 16 ans intéressée (275 642 

personnes) que du nombre de professionnels en exercice (plus de 300 agents). 

Le pôle se compose de multiples structures internes: 

- Des secteurs cliniques : Le G08 (Villeurbanne) et le G33 (autres communes du pôle EST) avec 

des unités d’hospitalisation au sein de l’établissement hospitalier (Lucien Bonnafé, Charles 
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Lasègue, Erasme, Avicenne) et des structures de soins situées dans les communes (CMP, 

CATTP, Hôpitaux de jour). 

- Un secteur hospitalo-universitaire: Le Z19, pour les soins de recours, comportant les centres 

experts, la recherche et des dispositifs de soins avec les unités Pierre DENIKER - Ugo CERLETTI - 

Michel JOUVET ainsi que l’unité polaire de Psychoéducation et Psychothérapie (UPP), l’HDJ 

Mère-Bébé Serge LEBOVICI. 

- Un secteur Transversal: Le Z53, porteur des soins de longue évolution, de l’hébergement 

thérapeutique et des soins extra-hospitaliers aux personnes âgées souffrant de troubles 

psychiatriques. 

- Un secteur de recherche et d’enseignement : Le Z58 regroupant l’ONSMP-ORSPERE, le réseau 

SAMDARRA, des activités de recherche et d’enseignement. 

 

Dans le secteur G33 du Dr ZEROUG-VIAL, l’unité d’hospitalisation complète ERASME se situe au 

bâtiment 412 et dispose de 24 chambres de soins individuelles, d’une chambre et d’un salon 

d’apaisement, d’un ESPI. Le service accueille toutes personnes de plus de 16 ans présentant des 

troubles schizophréniques, des troubles de l’humeur, des conduites addictives, des états de crise 

psychologique. 

6. DEFINITION GENERALE DE LA FONCTION 

L’infirmier réalise, dans le respect des règles professionnelles, des soins préventifs, curatifs ou 

palliatifs de nature technique, relationnelle, éducative et rééducative en tenant compte de 

l’évolution des sciences et des techniques. 

Son action vise à maintenir, restaurer et promouvoir la santé et l’autonomie de la personne dans ses 

composantes psychologique, sociale, économique et culturelle. 

Les soins infirmiers sont dispensés soit sur prescription médicale, soit dans le cadre du rôle propre. 

L’infirmier participe également à des actions de formation, d’encadrement des étudiants, de 

prévention et d’éducation à la santé et de recherche en soins infirmiers. 

 

7. ACTIVITES PRINCIPALES 

� Rôle propre et en collaboration 

 

• Accueille et informe les patients et leur entourage 

• Assure l’exécution des soins : chimiothérapiques, somatiques, psychothérapiques 

• Met en place les traitements prescrits et leur traçabilité, surveille l’apparition des effets 

secondaires potentiels 

• Observe et apprécie l’état clinique du patient et son évolution  

• Permet aux personnes hospitalisées de retrouver la plus grande autonomie possible au 

regard de leur pathologie 

• Elabore et met en œuvre le projet de soin individualisé pour chaque patient  

• Participer aux entretiens médico-infirmiers 

• Conduit des entretiens infirmiers 

• Participe, propose et anime les activités thérapeutiques groupales  
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• Contribue à garantir la pérennité du cadre de soins 

• Assure une continuité des soins entre l’intra et l’extra hospitalier 

• Est garant de la tenue du dossier de soin  

• Actualise les mouvements (entrées, sorties, permissions, fugues) 

• Participe à l’organisation logistique nécessaire au bon déroulement des soins 

• Assure la gestion et le contrôle des produits, matériels et dispositifs médicaux 

• Planifie les soins et activités thérapeutiques 

• Programme les prises de rendez vous et les transports adaptés, au regard des effectifs réels 

de l’unité 

 

� Activités institutionnelles  

 

• Encadre les étudiants infirmiers et aides-soignants, se tient informé de l’évolution de la 

formation et de son incidence sur les terrains de stage (participation aux commissions de 

stage). Participe à l’évaluation des étudiants  

• Accompagne les nouveaux professionnels dans leur prise de fonction 

• S’inscrit activement dans les projets de recherche  

• Participe à l’évolution et aux changements institutionnels 

• Participe aux soins programmés et demandes d’intervention pour la gestion des urgences 

• Initie et/ou participe à des démarches qualité 

8. ACTIVITES SPECIFIQUES 

• Initier et/ou participer à la mise en place d’activités visant à stimuler les capacités cognitives, 

intellectuelles, de socialisation et d’affirmation de soi des patients 

• Coanimer avec des professionnels d’autres unités des activités d’évaluation et de réhabilitation 

psycho éducative 

• Concourir à l’élaboration du projet de pôle et à la mise en œuvre des axes prioritaires de celui-ci 

• S’inscrire dans les démarches de recherche menées dans le service et dans le pôle 

9. COMPETENCES ET QUALITES REQUISES 

• Faire preuve d’engagement professionnel, tant au niveau des projets de soins que dans la vie 

institutionnelle 

• Etre autonome et prendre des initiatives dans un souci de référence à l’équipe pluridisciplinaire 

• Avoir le sens de l’organisation et des priorités : être capable de faire face à des situations 

d’urgence tant somatiques que psychiatriques 

• Partager les informations, être solidaire avec ses collègues, respecter et reconnaitre les autres au 

sein d’une équipe pluridisciplinaire  

• Pouvoir s’inscrire dans les références théoriques des thérapies proposées 

• Savoir remettre en question ses pratiques professionnelles dans une logique d’évolution de la 

qualité des soins et dans la recherche d’une amélioration de ses propres pratiques 

• S’inscrire dans une dynamique de formation  

• Faire preuve de disponibilité et de solidarité pour assurer la continuité et la sécurité des soins 

dans le cadre du service public. (Travail posté en roulement, remplacements dans le pôle, 

renforts dans le pôle et dans l’institution) 
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• Montrer une appétence à la transmission de son expérience professionnelle envers les étudiants 

et les nouveaux venus 

• Faire preuve de calme, de patience, de prise de recul, d’analyse 

• Maîtriser l’outil informatique 

 

9.1. Formation souhaitée 

• Etre titulaire du DEI ou du DISP 

 

9.2. Expérience professionnelle 

• Avoir une expérience dans l’utilisation  des techniques thérapeutiques suivantes : 

entretiens médico-infirmiers et infirmiers 

 

 

9.3. Connaissances spécifiques attendues 

• Maîtriser l’outil informatique 

 

Conformément à la législation en vigueur : 

� L’agent est soumis aux droits et obligations des fonctionnaires (Titre IV) 

� L’agent est tenu au devoir de réserve et au secret professionnel 


